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Le duel et la mort de Ferdinand Lassalle
(Geneve, aoüt 1864).

Par Marcel E. Compagnon.

Introduction.
Fils de riches commercants israelites, Ferdinand Lassalle naquit

ä Breslau le 11 avril 1825 1. Des son enfance, on remarqua son
caractere violent, volontaire et passionne. Ces traits s'accentuerent
encore ä mesure qu'il avanca en äge.

Ses parents le destinaient au commence, mais cette carriere
s'accordait mal avec ses goüts; aussi se montra-t-il un eleve de-

plorable, jusqu'au moment oü il put etudier ses branches pre-
ferees: la philosophie, la philologie et le droit.

II n'etait encore qu'un adolescent lorsqu'il se sentit entraine
par les idees politiques avancees de son temps. Le socialisme francais,

alors dans ses belles annees, l'impressionna particulierement.
A peine eut-il termine ses etudes, en 1846, qu'il fit la con-

naissance d'une femme qui allait tenir une grande place dans sa

vie: la comtesse Sophie de Hatzfeldt2. Ils se lierent rapidement
d'amitie. Elle avait une vingtaine d'annees de plus que lui et il
semble bien qu'au debut de leurs relations tout au moins eile

1 Les meilleurs ouvrages generaux sur F. Lassalle sont, en allemand:
H. Oncken, F. Lassalle, Stuttgart 1904; G. Brandes, F. Lassalle, ein literarisches

Karakterbild, Leipzig 1889; Bernstein, F. Lassalle und seine Bedeutung

für die Arbeiterklasse, Berlin 1904, trad. francaise, Paris 1913. En
francais, l'ouvrage le plus courant est celui de M. Ernest Seilliere, Etudes

sur F. Lassalle, Paris 1897.
2 Sophie, comtesse de Hatzfeldt (1805—1881), fille du prince Franz-

Ludwig de Hatzfeldt-Wildenbourg-Schoenstein. Elle avait epouse le comte
Edmond de Hatzfeldt, son cousin, en 1822. Apres la mort de Lassalle, eile
essaya de jouer un röle dans le mouvement socialiste allemand, mais sans
resultat.
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ait joue un röle semblable ä celui que Mme de Warens joua ä

l'egard de Rousseau 3.

Comme eile etait depuis plusieurs annees en lutte ouverte
avec son mari, Lassalle, qui ne demandait qu'ä faire valoir ses
talents d'avocat, prit en mains ses interets. Le proces, fertile en
incidents, dura neuf ans et se termina par un compromis fort avan-
tageux pour la comtesse qui recompensa genereusement son avocat.

Entre temps, lors des revolutions de 1848, Lassalle se mela
activement ä la politique, ce qui lui valut d'etre poursuivi deux
fois et condamne ä six mois de prison. Apres le proces de la
comtesse, tenu eloigne de la politique par sa condamnation, il completa
son Instruction politique et publia des etudes philosophiques, litte-
raires ou juridiques et un drame, tout en menant une vie confor-
table et mondaine ä Berlin. Tous ses ouvrages sont tendancieux.

En 1862, il reparut sur la scene politique, fut de nouveau
poursuivi par le gouvernement prussien et plusieurs fois condamne.
II ne se laissa cependant pas abattre. Orateur vigoureux et per-
suasif, ecrivain au style alerte, il consacra tous ses efforts ä re-
veiller le mouvement ouvrier et ä populariser le socialisme en
Allemagne.

En 1863, il accepta la presidence de l'Association Generale des

ouvriers allemands qui venait de se fonder ä Leipzig. II s'efforca
de l'organiser et de la developper et parvint effectivement ä faire
des collectivistes allemands une puissance politique. Les resultats
obtenus furent cependant hors de proportion avec l'immense
activite qu'il deploya. Le surmenage, les deceptions, les ennuis que
lui causerent ses proces finirent par determiner chez lui une grave
depression nerveuse.

Au debut de juillet 1864, ä bout de forces, il dut prendre du
repos4. II fit un voyage en compagnie de la comtesse de Hatzfeldt
puis entreprit une eure ä Righi-Kaltbad, mais il n'en profita pas
Iongtemps, car le 25 juillet dejä, il recut la visite d'Helene de
Doenniges-7' dont il avait fait la connaissance ä Berlin en 1862

3 Cf. Seilliere op. cit., p. 32, la Lettre Manuscrlte de Lassalle.
4 Voir les extraits de ses lettres desesperees de cette epoque dans

Seilliere, op. cit., p. 206—207.
5 Fille de l'historien et diplomate bavarois Guillaume de Doenniges
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et avec laquelle il avait meme dejä parle de mariage. Mais ils
s'etaient alors assez rapidement perdus de vue. Aussi fut-il fort sur-
pris de cette visite inattendue. Mlle de Doenniges avait ä ce moment,
en juillet 1864, vingt et un ans. Elle etait spirituelle et assez sedui-
sante, mais aussi fort mal eduquee et capricieuse. Son amour pour
Lassalle ne fut qu'un caprice, semble-t-il. Ils reprirent leur projet de

mariage, et, comme eile ne dedaignait pas les aventures, eile promit
ä Lassalle tout ce qu'il voulut, quoiqu'elle süt pertinemment que ses

parents, bien en cour ä Munich, s'opposaient ä cette mesalliance.
De plus, eile etait dejä officiellement fiancee ä un jeune boyard
valaque, Yanko de Racowitz6. II est vrai que de son cöte, Lassalle
etait sür d'obtenir le consentement de la famille Doenniges. Ce
fut dans ce but que, le 3 aoüt, il se rendit ä Geneve oü le pere
d'Helene, alors charge d'affaires de Baviere aupres du Gouvernement

helvetique, residait de preference'. M. de Doenniges le recut
fort mal et le menaca meine de le faire expulser. Bien qu'encore
insuffisamment remis de sa grande fatigue, fou de passion, Lassalle
se jeta alors ä courps perdu dans une lutte desesperee pour arracher
Helene de Doenniges ä ses parents. Cette lutte, qui devait le
conduire ä sa perte, dura presque tout le mois d'aoüt.

Ne pouvant parvenir seul ä ses fins, il fit intervenir tous ceux
qu'il pensa devoir lui etre de quelque utilite, entre autre ses amis
Guillaume Rustows, l'avocat berlinois Holthoff, la comtesse de

(1814—72), eile est nee ä Munich, en mars 1843, et decedee dans cette ville
en septembre 1911, apres une vie semee d'aventures. On s'est souvent
trompe au sujet de son äge, et elle-meme a cherche ä se faire passer pour
plus jeune qu'elle n'etait. La date de sa naissance m'a ete communiquee par
l'Etat-Civil de Munich.

6 Yanko de Racowitz etait alors etudiant en droit. II avait environ 22
ans. Helene de Doenniges lui donne toujours le titre de prince, ce qui lui
permet de se qualifier de princesse puisqu'elle l'a epouse en 1865. (J'ignore
son titre exact.)

7 II avait loue la villa Carmen appartenant au dentiste Albert Vaucher.
Elle etait situee aux Päquis, 8 rue de la Grenade (actuellement rue Jean-
Jaquet), ä l'angle de la place de 1'Ancien Port (act. rue de l'Ancien Port).
Elle a ete demolie en 1912.

8 Rustow, Frederic-Guillaume, ne en 1821. Officier revolutionnaire
prussien en 1848, il se refugia en Suisse oü il fut naturalise en 1856. Chef
d'Etat-Major de Garibaldi en 1860; colonel d'Etat-Major general en Suisse

Zeitschrift für Schweizerische Geschichte, XXI, Heft 1 6
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Hatzfeldt meme, ainsi que nombre de personnalites allemandes
telles que Richard Wagner, Hans de Bülow, Mgr. Ketteier, arche-

veque de Mayence, le Baron de Schrenk, ministre des Affaires
Etrangeres de Baviere, etc.9.

En meme temps, il s'efforca de decider Mlle de Doenniges ä

quitter le domicile paternel, ce qu'elle pouvait legalement faire
puisqu'elle etait majeure, tant devant la loi genevoise que devant
la loi bavaroise. Mais, manquant de patience et de fermete, effrayee
par les ennuis que lui causait tout cette affaire et sans doute aussi

par les menaces de ses parents, eile renonca assez vite ä son amour
et se reconcilia avec Yanko de Racowitz.

Malgre les preuves qu'il avait de son infidelite, persuade qu'elle
etait seulement retenue prisonniere par ses parents, Lassalle n'en
continua pas moins ses demarches. Le 26 aoüt, il apprit qu'elle
avait declare devant deux temoins, librement, qu'elle avait ässez
de cette affaire et qu'elle lui refusait un dernier entretien qu'il lui
demandait. Plus aucun doute n'etait permis quant ä son attitude 10.

Le duel.

Furieux de se voir traite de la sorte, Lassalle decida aussitöt
de se venger en provoquant M. de Doenniges. Ses amis, dont la

comtesse de Hatzfeldt, essayerent de le retenir en lui faisant re-

marquer que s'il se livrait ä un duel, il se conduirait contrairement
aux prineipes qu'il avait toujours affiches ä l'egard de cette
Institution, mais il pretendit qu'il se trouvait en presence d'un cas

exceptionnel, qu'ii devait avoir une vengeance et qu'il ne pouvait
l'obtenir que de cette maniere n.

en 1870; premier professeur de sciences militaires ä l'Ecole Polytechnique
Federale en 1877; auteur d'ouvrages divers sur les guerres de son temps.
II se suieida en 1878.

,J Toute la correspondance se rapportant ä cette supreme tentative se
trouve reunie dans l'ouvrage de Mme Ina Britschgi-Schimmer: Lassalles
letzte Tage, Berlin 1925. Une partie importante de ces lettres a dejä ete
traduite par M. Seilliere dans l'ouvrage cite plus haut.

10 Elle a elle-meme expose son point de vue dans ses memoires: Meine
Beziehungen zu Ferdinand Lassalle, Breslau et Leipzig 1879, et Princesse
et comedienne, Paris, sans date (vers 1910).

11 Cf. Britschgi-Schimmer, op. cit., p. 270.
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Le 26 aoüt encore, il fit remettre ä M. de Doenniges sa pro-
vocation, concue en termes des plus vifs, et envoya ä Yanko de
Racowitz un billet fort injurieux.

Lä-dessus, il se mit ä noter point par point les offenses

que lui avait causees M. de Doenniges: refus de repondre ä deux
de ses lettres, ordres de ne plus ecrire et de ne plus penser ä

Helene, menaces de le faire expulser, calomnies ä son sujet aupres
des autorites genevoises, reproches d'etre sans honneur, d'avoir
menti, etc.12. Puis, comme un duel avec M. de Doenniges semblait
inevitable, il pria deux de ses amis, le colonel Rustow et Jean-
Philippe Becker13, de bien vouloir le seconder le cas echeant.
Becker refusa pour une question de principe 14. Lassalle prit tres
mal le refus de son ami.

A la place de Becker, Lassalle aurait voulu avoir comme second

12 Ce document, qui est incomplet, est reproduit par Britschgi-
Schimmer, op. cit., p. 273.

13 Becker, Jean-Philippe, naquit en 1809 dans le Palatinat bavarois.
Mele au mouvement democratique allemand depuis 1830, il dut se refugier
ä Bienne en 1838 et acquit la nationalite suisse. II fut officier dans l'armee
federale lors du Sonderbund. En 1848—49, il prit une part active ä la
revolution badoise. A Geneve ensuite, il fonda la section genevoise de la
l«e Internationale en 1865, se trouva parmi les organisateurs de la greve
de 1868 et dirigea l'organe socialiste Le Precurseur, de 1877 ä 1881. II
mourut ä Geneve en 1886. II avait fait la connaissance de Lassalle en 1863.

La correspondance qu'il a publiee sous le titre de: Enthüllungen über
das tragische Lebensende F. Lassalles, n'est qu'une copie de celle qui se
trouvait dejä, passablement alteree, dans une brochure que la comtesse de
Hatzfeldt avait eu 1'intentLon de publier en collaboration avec Liebknecht
et dont l'edition fut detruite, ä l'exception de quelques exemplaires. C'est
de l'un de ses derniers _qu'ä ete tire le recit que Rustow a fait du duel et que
reproduisent presque tous les ouvrages traitant de la mort de Lassalle.

Au sujet de l'histoire des documents et des publications qui suivirent
la mort de Lassalle, cf. Britschgi-Schimmer, op. cit., p. 11—29.

14 Dans son recit susmentionne, Rustow dit que le refus de Becker
a ete du au fait que ce fut un commissionnaire qui porta la provocation de

Lassalle ä M. de Doenniges, alors que c'eüt ete ä l'un de ses temoins de le
faire. Ce ne fut certainement qu'un pretexte. La vraie raison de ce refus
semble plutöt avoir ete celle que donne Mme Britschgi-Schimmer, op. cit.,

p. 273—274: ennemi du duel par principe, Becker ne voulut pas que Lassalle
mit ainsi sa vie en danger.
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temoin le general hongrois Georges Klapka1S. Celui-ci, qui se
trouvait en ce moment ä Turin, lui recommanda alors un de ses

compatriotes, le comte Gregoire de Bethlen 16. Ce dernier accepta
de remplir cet office 17.

Le soir du meme jour, Rustow se rendit deux fois chez M. de

Doenniges, mais ne reussit pas ä le voir, car il avait entre temps
quitte Geneve pour Berne. Le lendemain matin, 27 aoüt, de bonne
heure, ce furent le Dr. Arndt18 et le comte de Keyserling19, autre
futur gendre de M. de Doenniges, qui allerent provoquer Lassalle
au nom de Racowitz et le prier en consequence de leur faire
connaitre ses temoins.

Lassalle accepta cette provocation malgre les vives protes-
tations de son entourage qui s'efforcait de lui faire comprendre
que du point de vue strict des regles du duel eile etait inadmis-
sible: il ne devait se mettre ä la disposition de Racowitz qu'apres
avoir recu satisfaction de M. de Doenniges. II insista meme pour
que tout retard füt evite.

A midi, dans la chambre de son ami ä l'Hotel Victoria20,
Rustow recut la visite de M. de Keyserling et du Dr Arndt. II fit

15 Klapka, Georges, ne ä Temesvar en 1820. II prit une part active
ä la revolution hongroise de 1848, ce qui l'obligea apres son echec ä se

refugier ä Geneve oü il obtint la bourgeoisie en 1856. II fut depute radical
au Grand Conseil genevois en 1856—57. II quitta Geneve en 1866 et mourut
ä Pesth en 1902.

16 Bethlen, comte Gregoire de, de Hongrie; general en Savoie. II avait
ä cette epoque 52 ans. Je n'ai pas trouve d'autres indications ä son sujet.
II se trouvait sans doute en exil ä Geneve.

17 Emma Herwegh, epouse du poete revolutionnaire suisse Georges
Herwegh, lettre au capitaine Schweigert, datee du 14 septembre 1864; dans
M. Herwegh, F. Lassalles Briefe an Georg Herwegh, p. 110.

18 Dr Guillaume Arndt (1838—1895), historien et paleographe
allemand, collaborateur aux Monumenta Germaniae historica des 1862 et
professeur ä Leipzig des 1876.

i9 Eugene, comte de Keyserling, ne en Courlande. II avait ä cette

epoque 32 ans. On ne possede pas d'autres renseignements sur lui.
20 Lassalle, ä son retour d'Allemagne, le 24 aoüt, etait descendu ä cet

hötel qui se trouvait ä Pangle de la rue du Mont-Blanc et de la rue Bonivard.
Une lettre de Mme Maisch, fille du proprietaire de Phötel, adressee le 12

juin (1906 probablement) ä M. F. de Spengler, de Geneve, precise que sa

chambre se trouvait au 2* etage, ä l'angle des deux rues.
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valoir la priorite de M. de Doenniges, mais ils lui apprirent que
celui-ci s'en etait remis ä M. de Racowitz du soin de defendre
l'honneur de sa famille21. Quand il fut question de fixer le jour
et l'heure du duel, les temoins de M. de Racowitz demanderent ä

ce qu'il eüt lieu le soir meme, mais Rustow refusa, ne pouvant
obtenir Ie concours de Bethlen en si peu de temps. Ils ne purent
prendre de resolution definitive, mais deciderent de se retrouver
tous trois chez Rustow ä 3 heures. Ce dernier alia aussitöt rendre
compte de cette entrevue ä Lassalle. II tenta encore une fois, mais
en vain, de lui faire refuser cette provocation. II dut se resigner
ä entreprendre les preparatifs du duel. II courut chez le general
Bethlen, le mit au courant de ce qui s'etait passe et lui donna
rendez-vous chez lui ä 3 heures.

A l'heure convenue, les quatre temoins se reunirent chez

Rustow. Celui-ci chercha encore ä arranger l'affaire, mais la partie
adverse exigea de la part de Lassalle des excuses et la remise
des lettres de Mlle de Doenniges, ce qui etait inacceptable. Rustow,
qui ne voulait cependant pas abandonner l'espoir d'une Solution
amiable, proposa une nouvelle reunion chez lui ä 8 heures du soir.
Puis ils fixerent les conditions du duel pour le cas oü il aurait
lieu. Rustow, qui savait qu'il etait diffieile de se procurer des pis-
tolets lisses, car il estimait qu'il n'en existait qu'une bonne paire
ä Geneve, exigea ceux-ci avec Bethlen, tandis que les autres
exigerent des pistolets rayes. L'accord se fit pour des pistolets
lisses.

Lä-dessus, Rustow alia conseiller ä Lassalle de s'exercer un
peu au tir. II lui indiqua un endroit oü il pouvait le faire, mais
celui-ci declara que c'etait une betise. Par contre, Racowitz ne

negligea pas cette precaution. Du moins on raconta ä Geneve

qu'il avait tire environ cent cinquante coups d'essai au cours de
cet apres-midi22. Puis Rustow et le Dr Arndt, aecompagnees de

J.-Ph. Becker, se rendirent chez l'armurier23 qui possedait la paire
de pistolets convenables.

21 Cf. Helene von Racowitza: Meine Beziehungen zu Ferdinand
Lassalle, p. 180.

22 C'est ce que dit Rustow, ainsi qu'Emma Herwegh dans l'une de ses

lettres, publiee dans le No. 494 de la Berliner Tagblatt, en 1925.
23 Je n'ai trouve aucune indication permettant d'identifier cet armurier.
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A 8 heures eut lieu la reunion prevue chez Rustow. Toutes
les tentatives d'arrangement echouerent. Les deux parties resterent
sur leurs positions et le duel fut fixe au lendemain matin, dimanche
28 aoüt, ä 7 h. »/,.

Voici les conditions du duel telles qu'elles se trouvent reglees
dans une note que les temoins des deux parties signerent ce meme
jour24:

Convention:

« Quinze pas de distance — Decharge dans l'espace de 20 se-

condes marque par 1, 2, 3, commencement, milieu et fin —
Pistolets lisses avec encoche de mire et visiere. Position ä volonte. —
Trois balles par homme. — Un coup rate compte pour un coup. —

Chaque fois, le meme temoin charge les deux pistolets; les temoins
tirent au sort pour charger. — Le comte de Keyserling et le Dr
Arndt se chargent du medecin. — Rendez-vous Place des Omnibus

2\ ä Carouge, le 28 aoüt ä 7 h. >/2 du matin. — R. 1, A. 2,

B. 3. — Chaque combattant depose entre les mains de ses temoins
une declaration d'apres laquelle, le cas echeant, il se sera suicide 26.

Signe: Gregoire, comte de Bethlen — W. Rustow, colonel. —

Comte Eugene de Keyserling — Dr Wilh. Arndt. — »

Pendant ce temps, Becker agissait. II enivrait l'armurier pour
lui faire casser le ressort d'un pistolet ainsi que la tige d'un second,
d'une autre paire. II esperait ainsi que Ie lendemain, un dimanche,
les duellistes ne trouveraient pas d'armes et que gräce ä ce contre-

temps les choses auraient le temps de prendre une autre tournure 27.

Vers neuf heures, il se rendit en compagnie de l'armurier
aupres de Rustow pour lui faire savoir que le ressort d'un pistolet

24 Cette note a ete presentee au juge d'instruction par Keyserling lors
de son interrogatoire, le 17 septembre 1864. Une traduction de celle-ci se

trouve jointe au dossier de l'enquete que fit la Justice genevoise. Elle n'a
ete publice que par Brandes, op. cit., p. 168—169.

25 Actuellement Place du Marche.
26 G. Brandes, op. cit., p. 171, dit effectivement que lorsque Lassalle

fut blessS, on retrouva sur sa poitrine un billet signe de lui par lequel
il declarait s'etre suicide. J'ignore la source de ce renseignement.

27 Lettre de Becker ä la comtesse de Hatzfeldt, citee par Britschgi-
Schimmer, op. cit., p. 284—285.
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etait casse. II lui en apportait deux autres paires de lisses en tres
mauvais etat et une paire de rayes. Rustow exigea que le ressort
füt remplace immediatement, et, pour s'en assurer, il alia lui-meme

avec l'armurier. Mais arrive chez lui, ce dernier declara qu'il ne

pouvait travailler la nuit ä cause de l'etat de siege qui avait
ete proclame ä la suite des evenements du 22 aoüt25. II s'en-

gagea ä faire cette reparation le lendemain matin de tres bonne

heure. Rustow avoue qu'en presence de ce contre-temps il perdit
son sang-froid. II alia cependant aussitöt informer Lassalle de ce

qui se passait. Celui-ci fit prevenir par ecrit le Dr Arndt qu'ä
defaut des pistolets lisses qui risquaient de n'etre pas prets, il

accepterait des pistolets rayes. Comme Bethlen les refusait ab-

solument, il choisit comme second temoin M. de Hofstetten29 pour
le cas oü il aurait ä les utiliser. M. de Hofstetten porta lui-meme
cette lettre au Dr Arndt.

Rustow s'entretint encore avec Lassalle jusque vers minuit.
II lui fit remarquer entre autres que la position des tireurs avait
ete laissee indeterminee, de sorte qu'il pouvait se placer comme

il lui plairait. II lui recommanda de ne pas viser trop longtemps,
comme il en avait la mauvaise habitude, car il ne serait pas seul

sur le terrain.
Ce jour-lä, la comtesse de Hatzfeldt ne sut rien de la decision

qui fut prise. Lassalle qui savait bien qu'elle n'aurait neglige aucun

moyen pour empecher le duel, avait exige de tous les participants
leur parole d'honneur de ne rien lui devoiler. II racontait ä ses

amis qu'il etait tout ä fait sur de revenir sain et sauf le lendemain
ä l'heure du dejeuner et qu'il valait mieux lui epargner l'angoisse
de Pattente30.

28 Une erneute sanglante avait eu lieu ä la rue de Chantepoulet entre
radicaux et conservateurs, ä la suite d'une election contestee au Conseil

d'Etat.
29 Jean-Baptiste, baron de Hofstetten, de Munich. Ami politique de

Lassalle. II avait ete officier dans l'armee bavaroise.
30 Helene de Racowitz rapporte dans Princesse et Comedienne, p. 150,

qu'il lui aurait dit un jour en plaisantant: « L'homme qui viendra t'enlever
ä moi est sür de recevoir une balle en plein coeur, car je n'ai jamais manque
de faire mouche ä la cible.»
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Quant ä Becker, il essaya encore deux fois d'atteindre Rustow
chez lui, aux Päquis, bien decide ä ne pas le perdre de vue, et si

cependant le duel devait avoir lieu, ä venir accompagne de policiers
pour faire arreter tout le monde. II ne put l'atteindre, car il avait
pris une chambre ä l'Hötel Victoria pour cette nuit-lä. Malheureuse-
ment, le lendemain matin, Becker ressentit un violent malaise qui
l'empecha de sortir aussi vite qu'il l'aurait voulu. Lorsqu'il se rendit
ä l'Hötel Victoria, Lassalle etait dejä parti. II comprit immedia-
tement ce qui allait se passer. II courut d'un cocher ä l'autre pour
tenter de connaitre la direction qu'avaient prise les duellistes, mais

ce fut en vain. Lorsqu'il retourna ä l'Hötel, Lassalle y avait dejä
ete ramene par ses temoins31. Que s'etait-il passe?

Le jour prevu pour le duel, Rustow se rendit chez l'armurier
qu'il trouva au travail ä 4 h. du matin dejä. II prit l'un des
pistolets et retourna ä l'Hötel Victoria. A 5 h., il eveilla Lassalle

qui dormait paisiblement. Celui-ci apercut le pistolet, s'en saisit
et sauta au cou de son ami en s'ecriant: «Voilä justement ce qu'il
me faut i» 32.

A 5 h. i/2, Rustow retourna chez l'armurier pour prendre l'autre
pistolet qu'il apporta ä l'hötel, puis il alia chercher Bethlen " qui
devait etre temoin avec lui puisque les pistolets lisses etaient

prets34.

31 Cette tentative est rapport.ee d'apres le fragment dejä cite d'une
lettre de Becker ä la comtesse de Hatzfeldt que publie Mme Britschgi-
Schimmer, op. cit., p. 284—285.

32 Le recit des evenements de la matinee du 28 aoüt, du duel, qui va

suivre, est etabli d'apres la relation de Rustow dejä citee et surtout d'apres
les temoignages de Keyserling, de Bethlen, du Dr Seiler, medecin du duel
et des trois cochers qui conduisirent les adversaires ainsi que leurs temoins
et leurs amis sur le lieu du duel. Ces temoignages sont contenus dans le
dossier de Penquete qui a ete faite apres la mort de Lassalle par la Justice
genevoise. Ce dossier est encore entierement inedit. Pour simplifier les anno-
tations, lorsque j'indiquerai Keyserling, Bethlen, Seiler, Vulliez, Sallaz ou
Gros, ces trois derniers etant les cochers, il s'agira de references ä leurs

depositions.
33 Bethlen demeurait ä la Place des Alpes.
54 Nombreuses sont les erreurs quant aux temoins de Lassalle. II est

absolument certain que ce furent Rustow et Bethlen. Je n'en prendrai pour
preuve que la relation de Rustow et la deposition de Bethlen.
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A 6 h. dejä, une voiture commandee la veille attendait Lassalle
et ses temoins devant l'hötel. Ils partirent une demi-heure plus
tard pour la Place des Omnibus, ä Carouge. A la demande de
Lassalle, M. de Hofstetten les accompagnait. En cours de route,
Lassalle pria Rustow de faire en sorte que le duel eüt lieu sur
territoire francais afin qu'il put ensuite rester en Suisse et vider
son differend avec M. de Doenniges. II etait tout ä fait sür de lui.
Rustow en etait ravi mais il crut tout de meme bon de lui faire
remarquer que toutes les balles pouvaient toucher et qu'il ne fallait
jamais mepriser un adversaire. Malgre la certitude qu'il avait de

vaincre, Lassalle avait cependant redige son testament35 la veille
et l'avait remis ä Rustow le matin meme, avant de quitter l'hötel,
en le priant de le remettre ä la comtesse de Hatzfeldt pour le
deposer au Tribunal en cas d'issue fatale.

Arrives ä Carouge avant 7 heures, en attendant la partie
adverse qui n'etait pas encore lä, Lassalle et ses amis se ren-
dirent au Cafe du Commerce " qui se trouvait ä proximite. Lassalle
qui ne trahissait pas la moindre emotion y prit une tasse de the 37.

Peu apres arriva sur la place une voiture dans laquelle se
trouvaient Racowitz, son pere36, ses deux temoins ainsi que le
Dr Seiler, de Geneve, qu'ils avaient pris en passant ä son domicile,
9 nie du Mont-BIanc39. C'etait Ie medecin de la famille Doenniges
et Keyserling etait alle la veille lui demander de bien vouloir
assister au duel en qualite de medecin.

35 Ce testament a ete publie par A. Kutschbach dans Lassalles Tod,
Chemnitz 1880, p. 187—190. II en existe une traduction aux Archives
d'Etat de Geneve: Jur. Civ. AAQ (Testaments), vol. 13, No. 116.

36 Ce cafe se trouvait ä Pangle de la rue St. Victor et de la Place des

Omnibus, dans Pimmeuble qui porte actuellement le No. 10 de la Place
du Marche.

37 Ce calme et cette assurance ne semblent pas le fait d'un homme qui,
quelques instants plus tard, devait se trouver en etat d'inferiorite en face
de son adversaire, ainsi qu'on Pa pretendu quelquefois. D'ailleurs aucun
des temoins du duel n'en parle ou meme n'y fait allusion.

38 Seul Keyserling le mentionne. II etait bien place pour le savoir puis-
qu'il se trouvait dans la meme voiture que lui. II est vrai que Vulliez dit
aussi qu'il prit quatre personnes ä la villa Vaucher.

39 La seule indication que j'aie retrouvee sur ce personnage est qu'il
avait 52 ans ä cette epoque.
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Sur l'ordre du Dr Seiler qui connaissait un endroit convenable

pour le duel40, la voiture de Racowitz se dirigea sur Veyrier41,
suivie de celle de Lassalle. A ce moment, celui-ci n'etait plus
accompagne que de ses deux temoins, car Hofstetten les avait
quittes pour louer une troisieme voiture ä la Place des Omnibus
et ne devait les rejoindre qu'un peu plus tard, sur le terrain
du duel.

La voiture de Racowitz et celle de Lassalle s'arreterent 500

metres environ apres le croisement des routes qui vont de Carouge
ä Veyrier et de Troinex ä Sierne42. Elles etaient ä la hauteur du
bois Carre, qui existe encore et se trouve ä gauche de la route en
venant de Carouge43. Tous leurs occupants descendirent, ä l'ex-
ception de M. de Racowitz pere qui ne quitta pas sa voiture durant
tout le duel44, et ils gagnerent par un petit sentier l'emplacement
choisi qui se trouvait dans le bois, ä environ 75 metres de la route 45.

L'endroit etait alors des plus propices pour un duel, car les maisons
qui se trouvent actuellement ä proximite de ce bois n'existaient
pas encore.

Quant aux cochers, ils resterent pres des voitures. Leurs clients
leur avaient laisse ignorer le but de leur promenade, mais ils purent
aisement le deviner.

Ainsi le duel n'eut pas lieu, comme l'avait desire Lassalle,
sur le territoire francais, qui n'etait cependant pas tres loin, mais
bien sur le territoire genevois. II est fort probable qu'il devait

40 Le cocher Vulliez qui les conduisit dit que ce fut l'un de ceux qui
etaient dans sa voiture qui lui donna cet ordre et Rustow precise que
c'etait le Dr Seiler qui connaissait cet endroit.

41 Village et commune du canton de Geneve, ä 5 km. environ au S.-E.
de la ville.

42 Notice que le geometre Millenet joignit au plan des lieux qu'il dressa
le 16 septembre ä la requete du juge d'instruction.

43 Dans sa notice comme sur son plan, Millenet parle du bois Sorbier;
or, a 500 metres du croisement indique, il ne peut s'agir que du bois
Carre, mais son erreur se comprend, car le bois Sorbier, qui est plus grand,
se trouve ä proximite.

44 Keyserling. Vulliez dit aussi que quelqu'un resta dans sa voiture.
45 Plan de Millenet. Keyserling dit 150 pas environ. II existe encore

un sentier ä cet endroit.
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mal connaitre les environs de Geneve et qu'il ne s'en soit pas du

tout rendu compte. D'autre part, si ses amis Rustow et Bethlen
l'ont remarque, ils n'ont certainement pas insiste pour qu'il soit
donne suite ä son desir, car ils ne tenaient pas du tout ä ce qu'il
se livrät ä un second duel, avec M. de Doenniges, au cas oü

il serait sorti indemme de celui-ci. L'idee d'un empechement ä

passer la frontiere semble devoir etre exclue. Du moins, personne
n'en a jamais parle.

Les preuves que le duel eut lieu ä l'endroit que je vien,s

d'indiquer sont fournies par le dossier de l'enquete qui a ete faite

par la Justice genevoise apres la mort de Lassalle 4C. Non seulement
les depositions de Keyserling, Bethlen et des trois cochers par
devant le juge d'instruction sont formelles ä cet egard et sont ab-

solument concordantes, mais encore, lors de cette enquete, on a

retrouve ä cet endroit, ou du moins tout pres, un telegramme
adresse ä Rustow47.

Voici d'ailleurs la reproduction du plan que Ie geometre
Millenet dressa ä la requete du juge d'instruction, le 16 septembre
1864 48.

46 Archives d'Etat de Geneve, dossier Juridiction Penale P. 1094.
47 Celui-ci dans son recit du duel ne donne aucune precision quant

ä l'endroit oü il eut lieu. On a retrouve aussi differents morceaux de papier
qui portent des chiffres. Mais ils semblent avoir ete ecrits par un enfant et

ont sans doute ete laisses iä par quelqu'un d'etranger ä ce duel. Tous ces

papiers se trouvent dans le dossier precite.
48 II est fort probable que le duel ait eu lieu dans Pespace que Millenet

a delimite par des arbres sur ce plan. Dans ce cas, les morceaux de papier
auraient bien appartenu ä un temoin et les points A et B pourraient repre-
senter les emplacements des deux parties lors de leurs preparatifs. Cependant,

bien que ce plan indique qu'il etait possible de voir de la route ce

qui se passait, il semble que les cochers ne virent rien, car Vulliez dit qu'ils
perdirent de vue leurs clients dans les taillis.

Bethlen dit que les adversaires furent places sur un sentier. S'agit-il
du sentier que reproduit Millenet ou d'un autre qui le couperait et qu'il
aurait omis de mentionner? Ce sont deux raisons qui permettent de sup-
poser que le duel n'eut pas lieu exactement dans Pespace indique par Millenet,

mais tres pres cependant. On peut en effet admettre que le

telegramme, et meme les morceaux de papier si l'on veut en tenir compte, ont
ete apportes par le vent lä oü ils ont ete trouves, car Millenet ne s'est rendu

au bois Carre que trois semaines apres le duel.
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Gräce ä ce dossier inedit, nous voici donc ä trois kilometres
et demi de la celebre clairiere de Crevin49 oü l'on admet
generalement que ce duel eut lieu. Cette erreur est due sans doute au
fait que c'est dans cette clairiere que, plusieurs annees apres le
duel, au hasard, des amis de Lassalle allerent placer un modeste
monument destine ä rappeler ce tragique evenement50. A l'epoque
dejä, personne n'etait au clair sur ce point. De sorte que dans tous
les recits de la mort de Lassalle, si l'on ne cite pas Crevin, ou une
localite du canton de Geneve, on se contente de mentionner les
environs de Geneve ou de Carouge51.

Voyons maintenant ce qui s'est passe dans le bois Carre. Les
deux adversaires et leurs temoins etant parvenus ä l'endroit que

49 Cette clairiere se trouve ä 400 m. au N.-E. du hameau de Crevin
qui fait partie de la commune de Bossey (arrdt. de St-Julien, Haute-Savoie).

60 Ce monument a ete erige en 1890 par la societe allemande de Geneve
« Arbeiter-Verein » dont le local se trouvait 5, rue Guillaume-Tell. La pierre
porte l'inscription: «Ferdinand Lassalle — ne le 11 janvier 1825 — mort ä

la suite d'un duel — le 31 aoüt 1864». Cf. Tribüne de Geneve, numeros des
13—14 avril, 31 aoüt— 1« septembre 1890, et 4 septembre 1891.

Dans sa brochure Ferdinand Lassalle et Helene von Doenniges, Geneve,
sans date (vers 1907), Ph. Jamin dit, p. 13, que lorsqu'ils voulurent placer
ce monument, les temoins de Lassalle, dont J.-Ph. Becker, eurent beaucoup
de peine ä retrouver l'endroit oü s'etaient rencontres les duellistes. Or nous
avons dejä vu que Becker n'a pas ete temoin et que de plus il est mort en
1886 dejä. Quant aux veritables temoins, Rustow s'est suicide en 1878 et,
en 1890, on ne trouve plus trace ä Geneve depuis longtemps ni de Bethlen,
ni de Hofstetten. Le plus probable est que P« Arbeiter-Verein » s'est fie au
bruit generalement repandu d'apres lequel le duel aurait eu lieu en France.
On aura choisi la clairiere de Crevin parce qu'elle servait quelquefois ä de

telles rencontres.
51 La Nation Suisse, Journal radical genevois, indique Lancy dans

son numero du 1« septembre 1864. Elie Ducommun (voir ci-dessous,
note 71) qui a ete tres au courant des evenements qui survinrent durant les

derniers jours de la vie de Lassalle, indique Veyrier, mais precise: sur territoire

francais, dans un article sur Lassalle qui a paru dans la Revue du
Dimanche de Lausanne le 17 avril 1904. Mme Maisch, dans une lettre du
12 juin (1906?) indique Crevin. Peut-etre Pa-t-elle appris apres coup. Ce

qui est etonnant c'est que Le Precurseur, Organe socialiste hebdomadaire
de Geneve, bien que dirige par J.-Ph. Becker, parle du Bois de la Bätie (ä

proximite de la ville), dans le dernier des articles intitules Courte biogra-
phie de Ferdinand Lassalle et qui ont paru du 20 septembre au 25 octobre
1879 sous la signature de « Mirabeau ».
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je viens d'indiquer, Keyserling et Bethlen adresserent quelques
paroles de conciliation aux deux adversaires. Ni l'un ni l'autre
ne repondirent.

Rustow fut designe par le sort pour charger la premiere fois
et donner le commandement. Pendant qu'il chargeait, le Dr Arndt
et Bethlen mesurerent 15 pas sur Ie terrain et les adversaires furent
places sur le sentier ä chacune des extremites de la ligne mesuree,
dans une position egale par rapport au soleil. Puis les pistolets
furent tires au sort, comme l'avaient ete les positions sur la ligne.
De part et d'autre, on exhorta Rustow ä bien accentuer et ä

Commander tres haut. Comme on l'a dejä vu, il devait marquer le

temps de la facon suivante: Commander «Un» au debut; «Deux»
apres 10 secondes; «Trois» apres 20 secondes52.

Peu apres 8 heures, Rustow qui avait ä ses cötes le Dr Seiler

pour contröler, apres avoir pris soin de crier «Attention!».donna
le commandement: « Un ». Quelques secondes apres, Ie coup de
Racowitz partit53. Ce coup a donc ete tout ä fait regulier, car il a
bien ete tire dans les 20 secondes et Rustow s'est trompe ou a
cherche ä tromper lorsqu'il fit courir le bruit que Racowitz avait
tire 15 secondes trop tot et qu'on pouvait tres bien attribuer
ce geste ä un mouvement nerveux involontaire 54. II n'en reparle
cependant pas dans son recit oü il dit tout au plus qu'il ne peut
s'empecher de penser que Racowitz a etudie son coup, ce qui ne
l'empeche pas d'avoir ete regulier. D'autre part, Bethlen a affirme
devant le juge d'instruction que le duel avait ete parfaitement loyal.
Keyserling et le Dr Seiler n'ont pas non plus mentionne d'irre-
gularite.

Moins d'une seconde apres son adversaire, Lassalle tira. Mais
sa balle se perdit dans le vide, car celle de Racowitz l'avait grieve-
ment atteint ä l'abdomen. II flechit immediatement en avant, mais
sans tomber, puis fit deux pas vers la gauche. Bethlen se porta

52 Rustow.
63 Rustow dit 5 secondes, Keyserling 7 ou 8.
54 Ducommun, dans son article de la Revue du Dimanche du 17 avril

1904, dit que Rustow et la comtesse le repetaient ä qui voulait Pen-
tendre. Mme Maisch rapporte dans une lettre du 8 janvier (1906?) qu'un
temoin lui a dit que le duel n'avait pas 6te regulier.
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rapidement vers lui en lui demandant s'il etait blesse 55. II repondit
que oui et jeta son pistolet de cöte. II fit encore quelques pas en
avant, soutenu par Bethlen et le Dr Seiler, puis il dut etre etendu

par terre pour etre examine56.
Le medecin considera tout de suite cette blessure comme etant

mortelle. II n'en dit naturellement rien sur le moment et Lassalle
ne s'en douta pas. D'apres la deposition du Dr Seiler, la balle
etait entree du cöte gauche, ä deux doigts de l'angle superieur
de l'os iliaque. Ayant introduit le petit doigt dans la plaie, il
reconnut qu'elle avait penetre dans la cavite abdominale, mais nulle

part du cöte oppose il ne put decouvrir oü eile s'etait logee".
Le blesse accusait une legere douleur qui partait de la plaie,
du cöte droit de l'os iliaque, et passait par la partie interieure de

l'abdomen, dans le voisinage de la vessie. Lorsqu'il fut remis sur
pied, apres que le pansement provisoire eut ete termine, il pre-
tendit sentir la balle descendre dans la cavite du bassin et se

loger un peu au-dessus de l'anus, mais l'examen qui fut fait plus
tard demontra qu'il s'etait trompe. II voulut reprendre le combat,
mais le Dr Seiler s'y opposa formellement. II ne pouvait d'ailleurs
plus se tenir debout et Bethlen avait dejä engage la partie adverse
ä se retirer.

Racowitz, son pere et ses temoins regagnerent la ville dans
la voiture qui les avait amenes. Quant ä Lassalle, il fut reconduit
ä sa voiture par Rustow, le Dr Seiler et probablement aussi
Hofstetten. Ce dernier, arrive peu apres les autres, avait attendu dans

sa voiture l'issue du duel et s'etait rendu aupres de son ami apres
qu'il eut appris par un temoin que celui-ci etait grievement blesse M.

56 Bethlen. Rustow se demande si ce fut Bethlen ou le Dr Seiler, car
ä ce moment il regardait sa montre.

56 Keyserling. Rustow dit qu'il fut conduit sous un hangar. Personne
d'autre ne parle de ce hangar.

57 Ainsi la description de la blessure que donnent Wurzbach dans

Ferdinand Lassalle, Vienne, Pest et Berlin 1876, p. 86, et Kutzchbach,

op. cit., p. 200, est absolument fausse. Ils disent aussi que Lassalle voyait
moins bien d'un oeil que de l'autre, ce qui n'a rien d'impossible, mais est

douteux, car leur source, que j'ignore, n'est pas du tout süre. De plus, aucun
temoin ne mentionne ce fait.

68 Les trois cochers disent qu'il n'est pas descendu de sa voiture. Du
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Bethlen rentra en ville en compagnie de Hofstetten, tandis que
Lassalle, le Dr Seiler et Rustow regagnerent ensemble l'Hötel
Victoria. Rustow fit prendre au cocher des routes sans paves et ils
n'eurent que 200 pas ä faire sur des pierres inegales. A ce moment,
Lassalle, qui ä part cela se montra tres silencieux pendant le trajet,
parla des douleurs que sa blessure lui causait et demanda si l'hötel
etait encore loin. Lorsqu'ils y parvinrent, le Dr Seiler recommanda
au cocher de ne rien dire de ce qui s'etait passe. Rustow fit de

meme et lui donna une gratification de vingt francs 59.

Lassalle ne pouvait plus se tenir debout. II entra ä l'hötel
soutenu par Rustow et le Dr Seiler. On dit cependant qu'il eut

encore la force de regagner par ses propres moyens sa chambre

qui se trouvait au deuxieme etage 60.

Le Dr Seiler lui fit appliquer des compresses d'eau froide et
lui prescrivit des poudres de morphine ä petites doses. II proposa
ä Rustow d'appeler en consultation le Dr Mayor'11, un Chirurgien
de renom, et il continua le traitement de concert avec lui ainsi
qu'avec les Dr et prof. Chelius fils d'Heidelberg62 et Billroth
de Zürich G3 que la comtesse de Hatzfeldt fit encore venir.

moins ne s'en sont-ils pas apercu, car Keyserling affirme Pavoir vu sur
la route au moment oü il regagnait sa voiture, et Bethlen precise qu'il
se rendit sur le lieu du combat et aida ä transporter le blesse.

69 Sallaz.
60 La comtesse de Hatzfeldt seule Paffirme. On peut en douter, car

tous ceux qui Pont vu le montrent fort affaibli. Mme Maisch (lettre sans

date) rapporte qu'il aurait dit en entrant ä l'hötel: «Voyez comme ils m'ont
arrange! »

61 Francois Isaac Mayor (1818—1899) de Geneve. Dr en Chirurgie,
professeur d'anatomie et de physiologie des 1848. Depute au Grand Conseil
en 1843.

62 Chelius, Franz von, (1822—1899, fils du celebre Chirurgien
d'Heidelberg Maximilian Joseph von Chelius. En 1864, il etait professeur de

Chirurgie dans sa ville natale. Cf.: Biograph. Lexikon hervorragender Ärzte,
2. Aufl. VII.

63 Billroth, Christian Albert Theodor (1829—1894), alors directeur
de la clinique chirurgicale de Zürich. Cf.: Biogr. Lexikon... vol. I.

D'apres les telegrammes reproduits par Marcel Herwegh, op. cit.,
p. 101, eile a d'abord demande au poete G. Herwegh, de Zürich, de lui
envoyer le celebre medecin W. Griesinger alors directeur de la clinique medi-
cale de cette ville. Comme celui-ci etait absent, Herwegh envoya Billroth.
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A peine arrive chez lui, Lassalle recut la visite de Becker.
« Emouvant fut l'instant oü je revis Lassalle, ecrit celui-ci. II avait
toute sa connaissance. II me tendit la main en me disant d'une
voix calme: «Mon eher Becker, secours-moi!» Je le consolai un
peu et lui arrangeai ses coussins ...».

Ce meme jour, sur les instances de Lassalle, Rustow fit venir
un notaire, Maitre Dufresne64, mais il dut le renvoyer lorsqu'il se

presenta, car Lassalle n'etait pas en etat de Ie recevoir. Le lendemain,

il put avoir un entretien au sujet de son testament avec
Amberny65, l'avocat genevois auquel il avait dejä confie ses in-
terets lors de ses demeles avec la famille Doenniges. L'avocat
trouva le testament parfaitement en regle et Lassalle le cacheta en

sa presence tout en en changeant l'adresse.

Pour la suite des evenements qui remplirent les trois derniers
jours de la vie de Lassalle, trois jours de souffrances et d'agonie,
car il ne mourut que le 31 aoüt ä 7 heures du matin, laissons la
parole ä la comtesse de Hatzfeldt, car c'est eile qui nous donne les

details les plus complets C6.

«... Lassalle, qui avant le duel n'avait pas pense qu'il püt
y suecomber, ne desirait nullement mourir. II voulait vivre", et
durant le premier jour il me demanda plusieurs fois avec impatience
si les medecins qu'on avait appeles ne venaient pas bientöt.»

<¦' Ce jour-lä, il ne parut pas change. Ses yeux etaient vifs et
clairs et il avait conserve sa voix habituelle. II fut seulement tres
calme, lui qui autrefois montrait tant d'impatience lorsqu'il ressen-

04 J'ai retrouve ce nom dans les Registres du Conseil d'Etat de
Geneve (R. C. E.) 1865, 1" semestre p. 269.

•* Amberny, Jean-Antoine. Ne en 1815 ä Coluenhes (Aveyron, France),
mort ä Geneve en 1882. Bourgeois de Geneve en 1844. II fut depute ä la
Constituante genevoise en 1862 puis au Grand Conseil de Geneve en
1850 et en 1862. Son etude portait la fameuse enseigne de « L'huitre et les

plaideurs» et se trouvait 34, rue du Marche.
06 Ce recit devait paraitre dans la brochure dont il a dejä ete question

dans la note 13. II ne se trouve publie que dans Britschgi-Schimmer, op. cit.,
p. 285—294. C'est de lä que je traduis les passages qui vont suivre.

C7 Dans une lettre ä Holthoff, datee du 9 aoüt, il avait cependant avoue
s'etre donne sa parole d'honneur de se tirer une balle dans la tete Ie jour
oü il devrait considerer Helene comme perdue pour lui.

Zeilschrift für Schweizerische Geschichte, XXI, Heft 1 7
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tait un malaise. Cependant, lorsque vint le garde-malade que l'on
avait appele, il laissa voir qu'il lui etait antipathique et me dit de

rester pres de lui.»
« Chaque demi-heure on lui donnait une poudre de morphine.

II ne dormit cependant pas beaucoup le premier jour. Comme il ne
devait pas bouger, il ne se plaignit pas de violentes douleurs,;
il ne semblait d'ailleurs pas souffrir beaucoup.»

« Les amis, qui ne quittaient presque plus l'hötel, se relayaient
avec tristesse et en silence dans la chambre du malade. Je veillais
pres de son lit, lui tenant les mains qu'il me tendait continuelle-
ment.»

« Ainsi passa le temps, dans l'angoisse et dans l'inquietude,
jusqu'au moment oü apparurent les Dr Seiler et Mayor, ä 9 heures.
Je dus me retirer durant l'examen de la blessure. Lorsque je revins,
je trouvai Lassalle tres agite. II se plaignit de sa blessure. Je
passai la nuit aupres de lui, seule avec le garde-malade. II ne
dormit pas. Ses douleurs augmenterent et devinrent si violentes
qu'il en vint ä s'arracher les cheveux et ä taper des deux poings
contre la paroi en s'ecriant": « M'aurait-il donc assassine?» Je lui
pris alors les mains en le consolant et en l'encourageant de mon
mieux...»

« Jusque vers 1 heure du matin, ses acces de violente douleur
reparurent. II insista pour avoir ses poudres de morphine plus
souvent que toutes les demi-heures. II finit par s'endormir, mais
se plaignit encore tout bas jusque vers 3 heures. Alors, apres
un court acces, cependant moins violent que les autres, il s'as-
soupit et dormit tranquillement jusqu'ä 5 heures. Lorsqu'il s'eveilla,
je l'interrogeai et il me dit qu'il ne ressentait plus aucune
douleur. II se rendormit bientöt. Sur ces entrefaites, arriva M. de

Hofstetten ä qui je laissai quelque temps le soin de surveiller son
ami. A mon retour, j'appris que les deux medecins etaient venus
ä 6 heures et demie et qu'ils avaient ordonne des frictionsj et des

compresses en plus des poudres de morphine. Je trouvai Lassalle
en train de dormir. Tout d'abord, un plissement de douleur autour
de son nez et de sa bouche m'effraya, mais il s'effaca progressive-
ment lorsqu'il s'eveilla. Ce jour-lä, il dormit beaucoup plus que
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le precedent. Lorsqu'il etait eveille, il avait toute sa lucidite et ne
se plaignait plus de ses douleurs...»

« En general, les derniers jours de sa vie il n'eut pas le pres-
sentiment de sa mort prochaine comme il l'avait eu de maniere si

surprenante auparavant. J'ai observe anxieusement chacune de ses

paroles et chacun de ses regards: II desirait sa guerison et y
croyait...»

« Dans le courant de l'apres-midi du deuxieme jour, arriverent
Ie Dr Billroth et le prof. Chelius que nous attendions si impa-
tiemment. Je fus tres consternee de la gravite que refleterent
leurs visages apres qu'ils eurent examine le blesse... Ils tinrent
encore conseil vers Ie soir avec les Dr Mayor et Seiler...»

« Sauf pendant quelques courtes interruptions, Lassalle dormit
calmement cette deuxieme nuit. A deux heures, il me demanda
l'heure. Lorsque je lui eus donne ce renseignement il ajouta: « Dieu
merci, ces terribles douleurs ne reviennent plus».

« Sur le matin, alors que je lui donnai ä boire de l'eau glacee,
il fut saisi d'un leger hoquet. Je ne compris pas la signification de
ce Symptome et m'en effrayai d'autant moins qu'il en souffrait
frequemment lorsqu'il etait bien portant. Cependant, lorsque ces
acces devinrent plus frequents, ils m'inquieterent beaucoup, car
le patient en ressentait une grande fatigue.»

«Au matin du troisieme jour, revenant vers lui apres une
courte absence, je m'apercus avec effroi qu'un changement
considerable etait survenu dans ses traits et, pour la premiere fois,
l'apprehension de la possibilite d'un malheur redoutable m'envahit.
Desormais, les medecins se reunirent plus souvent, sans que pour
cela rien ne füt change dans le traitement.»

« La matinee se passa en courts sommeils entrecoupes d'acces
de hoquet. L'apres-midi, il fut agite et ne dormit pas. II voulut
qu'on changeät plus souvent son lit et son oreiller. Soudain, il
repoussa ses couvertures et, ä mon grand effroi, se dressa sur
son seant et me fit savoir qu'il voulait se lever. Apres que je l'eus
supplie de se recoucher, tout en lui faisant comprendre qu'il avait
de la fievre et qu'ä chaque mouvement il se faisait du mal, il
m'obeit en disant: «Puisque c'est votre avis, je Ie ferai; mais
combien de temps dois-je donc encore rester etendu?»
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« II se calma le soir et dormit de nouveau beaucoup. Les
medecins trouverent qu'il s'affaiblissait et ordonnerent de lui faire
boire du Champagne frappe ä la place d'eau glacee.»

«Toute la nuit je frottai avec de l'essence de melisse ses
mains et son pauvre front oü la sueur perlait, et je lui donnai du
Champagne ä boire.»

« Puis il n'eut plus envie de boire. II le montra en detournant
un peu la tete. Sur ma priere, il fit un signe de la tete, acquies-
cant presque, et ouvrit la bouche. A partir de ce moment, il
n'a plus parle et n'a presque plus ouvert les yeux. II a pourtant
encore reconnu ma voix peu de temps avant sa mort.»

«Tout ä coup, sa poitrine se mit ä se soulever visiblement;
sa respiration devint courte et presque bruyante. Combien de

temps resta-t-il dans cet etat? — Je n'en sais rien. Le colonel
Rustow, J.-Ph. Becker, M. de Hofstetten, ainsi que le general
Bethlen, qui durant ces jours terribles vint frequemment aussi, et
qui tous avaient passe la nuit dans une chambre voisine, entouraient
alors son lit. Les medecins etaient accourus. Je tenais sa main
tout en regardant fixement et avec effroi son visage de mourant.»

«II ouvrit encore une fois ses yeux dejä fernes. Par deux fois,
sa face se contraria legerement; puis, apres un court arret dans
sa respiration, je sentis son dernier souffle m'effleurer le visage.
II rendit le meme son qu'un soupir. De facon presque mecanique,
je posai legerement ma main sur ses yeux...»

« Presque aussitöt apres la mort de Lassalle, les Dr. Chelius
et Billroth se retirerent. J'appris alors que sa blessure etait ine-
vitablement mortelle et que seul son Temperament de Titan lui
avait permis de resister si longtemps ä la mort.»

«Quelques heures apres, il fut Photographie sur son lit de
mort et on prit un masque mortuaire qui est d'une merveilleuse
ressemblance C8.»

68 II a ete pris par le sculpteur genevois Frederic-Guillaume Dufaux
(1820—1871) qui a fait aussi un buste d'apres ce masque. Son fils, M.
Frederic-Auguste Dufaux, peintre et sculpteur, possede encore le plätre de
ce buste. Une Photographie du masque est reproduite, p. 433 du vol.
Liberalismus und Nationalismus de la Propyläen Weltgeschichte, Berlin 1930, 4°.
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« Ses amis et moi, nous veillämes alternativement son corps
pendant les deux jours et les deux nuits que nous pümes encore
le garder.»

« Les changements qui etaient survenus dans ses traits durant
ses jours de maladie avaient completement disparu. II semblait
dormir. Sur son front seulement, un trait de douleur apparaissait,
ä peine visible. Sa bouche souriait presque et son visage refletait
une impression de profond repos et de paix...»

« La chambre oü il etait fut ornee de fleurs et de couronnes et

son lit recouvert de lauriers. Les habitants de la ville vinrent nom-
breux lui dire un dernier adieu. Ils entourerent son lit mortuaire
jusque fort tard dans la nuit du second jour. Tous les visages'
laissaient paraitre la plus profonde tristesse.»

« Le 2 septembre, ä 7 heures du matin, il dut etre mis en biere.
Comme il etait impossible de terminer si rapidement les prepara-
tifs necessaires pour son transport, et comme le corps ne pouvait
rester plus longtemps dans la Ville, on nous avait accorde avec
beaucoup d'empressement une salle de l'höpital qui se trouvait
pres de lä. Ses amis et moi, nous y conduisimes son cercueil de
bonne heure le matin. Je n'eus pas encore besoin de dire le dernier
et penible adieu ä la depouille de mon ami. Le cercueil resta ouvert
encore plusieurs jours e9. »

« Le souci et l'anxiete que nous causa la maladie de Lassalle

ne nous laisserent pas le temps de penser ä autre chose, de sorte

que pendant ce temps M. de Racowitz put se montrer librement
et ouvertement ä Geneve. II passa ainsi en voiture decouverte sous
les fenetres de l'Hötel Victoria oü sa victime sanglante se debattait
avec la mort dans un atroce combat. II etait accompagne d'Helene
qui portait une toilette bleu clair et affectait un air enjoue70.»'.

« Apres la mort de Lassalle, ma premiere idee fut de me rendre
chez le chancelier d'Etat, Monsieur Ducommun 71, et de demander

69 II fut ferme pour le transport en Allemagne et rouvert ensuite.
Emma Herwegh, dans le post-scriptum de sa lettre au capitaine Schweigert,
parle du proces-verbal de fermeture.

70 Dans la lettre precitee, Emma Herwegh precise que cela se passa
le lundi matin 29 aoüt.

71 Ducommun Elie (Geneve 1833 — Berne 1906). Radical ardent qui
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l'arrestation du meurtrier. Mais toute la famille Doenniges avait
dejä quitte Geneve, ainsi que M. de Racowitz73. Ils avaient ete
chasses par l'indignation generale qu'avait causee la nouvelle de
la mort de Lassalle. Cette indignation s'etait traduite par une mani-
festation devant la maison des Doenniges, par de violentes invec-
tives et par le placardage d'affiches. De Berne, M. de Racowitz
s'enfuit ensuite en Valachie73.»

Ce recit de la comtesse de Hatzfeldt est assez incomplet quant
aux evenements qui se deroulerent ä Geneve apres la mort de
Lassalle, avant que sa depouille mortelle fut reconduite en
Allemagne; mais, gräce ä d'autres sources, il est possible de reconsti-
tuer ä peu pres les faits '*.

Dans la journee oü Lassalle mourut, la comtesse de Hatzfeldt
fit enbaumer son corps par le Dr Seiler, car eile avait l'intention de
l'emmener en Allemagne et de l'exposer partout oü son ami avait
developpe son activite et recrute un certain nombre d'adherents.
Elle lui fit aussi friser les cheveux » Puis il fut place sur un lit
d'apparät, la tete couronnee de lauriers, le corps recouvert d'un
drap rouge frange d'or '6.

fut chancelier d'Etat ä Geneve de 1862 ä 1865, depute au Grand Conseil
de Geneve puis ä celui de Berne. Prix Nobel pour la paix en 1902. II avait
fait la connaissance de Lassalle par Pintermediaire de J.-Ph. Becker, ä

Geneve, le 24 aoüt 1864.
72 Keyserling dit qu'il ne quitta Geneve que le lendemain de la mort

de Lassalle.
73 Cf. ci-dessous le chap. consacre ä Penquete.
74 Ces autres sources sont surtout les 3 lettres de Mme Maisch ä M.

de Spengler, sans date, du 8 janvier et du 12 juin (1906 probablement),
Particle dejä cite d'EIie Ducommun, differents telegrammes et lettres repro-
duits par M. Herwegh, op. cit., p. 99—112.

76 Ce fut le coiffeur Delmotte qui proceda ä cette Operation. II avait
sa boutique 2, rue du Mont-Blanc.

76 Mme Maisch. Celle-ci ajoute que les insignes maconniques furent
places sur sa poitrine, mais cela semble douteux. M. le prof. Francois
Ruchon a bien voulu m'aider ä rechercher si Lassalle etait franc-macpn, mais
il n'a rien trouve ä ce sujet. Dans les nombreux ouvrages sur Lassalle, il
n'y a rien non plus qui permette de le supposer. Quant au drap rouge, il
s'agit certainement d'un Symbole socialiste, car les franc-macons recouvrent
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Le meme jour arriva ä Geneve son ami, le poete George
Herwegh, qui avait ete prevenu de son deces par un telegramme de

Hofstetten. Le lendemain vinrent encore sa mere et sa sceur, Mme.
de Friedland 77, averties par la comtesse de Hatzfeldt. Cette
derniere leur apprit que le testament de Lassalle etait depose au
Tribunal civil de Geneve et leur conseilla d'aller en prendre con-
naissance'".

Dans la soiree eut lieu ä l'Hötel Victoria une discussion assez
vive entre les parentes de Lassalle et ses amis, dont la comtesse
certainement. II s'agissait de decider si sa depouille mortelle devait
etre conduite ä Breslau pour y etre inhumee dans le caveau de sa

famille, comme le voulaient les premieres, ou bien si eile devait
etre dirigee sur Berlin, avec de nombreuses manifestations en cours
de route, ainsi que le desiraient les seconds 79.

L'accord fut diffieile ä realiser, car Mme. Maisch rapporte que
les amis de Lassalle, la comtesse de Hatzfeldt, le chancelier
Ducommun et quelques personnages influents discuterent longue-
ment entre eux la facon dont Ie corps pouvait etre enleve ä la

famille. II fut meme question de lui substituer un autre corps que
la famille aurait empörte, croyant avoir celui de Lassalle. Cette
Substitution devait etre d'autant plus facile que le lendemain
matin, le 2 septembre, comme on l'a dejä vu dans le recit de la

comtesse, le cercueil devait etre transporte ä l'höpital.

Finalement, Ehe Ducommun emit l'avis qu'il fallait faire con-
duire le corps jusqu'ä la frontiere et, de lä, lui faire prendre la

le cercueil d'un frere defunt d'un drap bleu. C'est du moins la tradition
genevoise.

77 Ducommun, op. cit., p. 124, dit que G. Herwegh, la mere et la

soeur de Lassalle etaient dejä lä lors de son agonie. On a la preuve que non

par le telegramme de Hofstetten, du 31 aoüt, que reproduit M. Herwegh,
op. cit., p. 103, et par le recit de Rustow. Cette erreur peut s'expliquer par
Ie fait que Ducommun a ecrit cet article 40 ans apres les evenements.

78 Rustow. L'execution de ce testament n'alla pas sans difficultes entre
les parentes de Lassalle et la comtesse de Hatzfeldt.

79 Mme Maisch dit que la comtesse avait Pintention de Ie faire enterrer
dans l'une de ses proprietes.
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direction que voulait la comtesse. Ainsi la responsabilite de la

Ville de Geneve aurait ete degagee et les parents laisses directe-
ment aux prises avec Mme de Hatzfeldt80.

La suite des evenements prouve qu'il n'y eut en tout cas pas
de Substitution de corps et il ne semble pas non plus que le
cercueil dut etre transporte officiellement ä la frontiere, car, pour
finir, un accord, ou plutöt une sorte de marche, intervint entre les

parentes de Lassalle et de la comtesse. La maniere de voir de cette
derniere triompha81: Dans le proces-verbal defermeture du cercueil
fut incluse une autorisation de la part de la famille de laisser em-

mener le corps de Lassalle ä Berlin, ä condition qu'il fut enterre
strictement selon le rite juif82.

Les amis politiques de Lassalle, fort nombreux ä Geneve ä

cette epoque, furent aussi tres emus de sa fin tragique et les

manifestations de Sympathie ä son egard furent nombreuses.
Des qu'elles apprirent sa mort, toutes les societes allemandes

de Geneve defilerent sous ses fenetres en jouant de la musique de

circonstance83. Un comite de republicains de nombreux pays se

forma pour organiser une grandiose ceremonie funebre. Parmi les

membres de ce comite se trouvaient entre autres Elie Ducommun,
James Fazy, J. Ph. Becker, G. de Bethlen, le Russe Bakounine84,
d'autres Russes, des Polonais, des Italiens, des Prussiens, etc. M.

80 Ce sont Ducommun, op. cit., p. 124 et Mme Maisch, lettre du 8

janvier, qui relatent ces discussions. Mme Maisch, en particulier, parle du

projet de Substitution et de l'avis de Ducommun de faire conduire le
cercueil ä la frontiere. Elle etait bien placee pour etre renseignee ä ce sujet,
car son pere etait ami de Ducommun et membre du conseil d'administration
de Phöpital cantonal.

81 Ducommun, op. cit., p. 124 ne semble pas en etre sür, mais on en
a la preuve par la lettre d'Emma Herwegh au cap. Schweigert.

82 Lettre d'Emma Herwegh au cap. Schweigert.
83 Mme Maisch, lettre sans date.
81 Bakounine, Michel, (1814—1876), le celebre revolutionnaire nihi-

liste russe qui vint en Suisse en 1840 et de 1860 ä 1870; il resida le plus
le plus souvent ä Geneve et ä Locarno.

85 Renseignement donne par Kutschbach, op. cit., p. 202, et dont
j'ignore la source. Comme on le voit, Geneve meritait bien le surnom de.

Coblence democratique que lui avait dejä donne un depute ä la Chambre
francaise en 1849.



— 105 —

Le jour-meme de la mort de Lassalle, parurent ä Geneve des

affiches et une feuille volante80 signees du Comite des Republi-
cains allemands et adressees aux citoyens de Geneve et aux repu-
blicains de toutes les nations qui y etaient refugies, les invitant
ä se reunir le vendredi 2 septembre, ä 1 heure de l'apres-midi, dans

la grande salle du Temple Unique87, pour rendre les derniers hon-

neurs ä la depouille mortelle de « Finfatigable travailleur pour le

bonheur de l'humanite, l'espoir de son pays et du parti social
democratique ...». Le surlendemain, la « Nation Suisse » rappela encore
la ceremonie ä ses lecteurs.

La manifestation eut lieu au Temple Unique comme prevu,
mais ne semble pas avoir revetu un caractere maconnique 8S. Une
foule cosmopolite de plus de 4500 personnes, parait-il, y assista S9.

Jean-Philippe Becker, Elie Ducommun, le pasteur J. U.

Wagner9Ü et Alfred TronchinM firent des discours. Le general
Klapka lut un telegramme du poete Freiligrath :'2.

80 Emma Herwegh, dans sa lettre au cap. Schweigert, ne parle que
d'une feuille volante (Flugblatt) imprimee en francais d'un cote et en
allemand de l'autre. M. Herwegh, op. cit., p. 105—106, en donne les deux

textes. Wurzbach, op. cit., p. 90, ne parle que d'affiches, ce qui concorderait
avec le recit de la comtesse de Hatzfeldt. Peut-etre est-ce la meme feuille
qui a ete distribuee au public et affichee.

87 Temple Unique, löge maconnique, actuellement eglise catholique
romaine du Sacre-Coeur, 27, Boulevard Georges-Favon.

88 M. Ruchon, qui a bien voulu faire des recherches ä ce sujet dans les

archives de cette löge, n'a rien trouve qui puisse le prouver. Cette löge
pretait souvent ses locaux pour des manifestations qui n'avaient aucun

rapport avec la franc-maconnerie.
89 C'est du moins ce que disent Wurzbach, op. cit., p. 89, et Kutschbach,

op. cit., p. 202. Ce chiffre parait nettement exagere. S'il est exact, tout
ce monde n'aurait pu alors prendre place dans cette salle, qui ne devait pasi

contenir plus de 5 ä 600 personnes. Je n'ai trouve aucun compte rendu de

cette ceremonie dans les journaux de l'epoque.
90 Wagner, Jean Ulrich, ne ä Guttingen (Thurgovie) en 1819, fut

d'abord pasteur ä Mollis (Glaris), puis pasteur de l'Eglise Reformee
allemande de Geneve, de 1856 ä 1868.

91 Alfred Plan dit Tronchin, ne au Petit Saconnex le 16 juillet 1836,

qualifie dans son passeport du 5 septembre 1863 d'homme de lettres et

journaliste (Archives d'Etat de Geneve, Chancellerie Ab, vol. 75, no. 784).
92 Freiligrath, Hermann-Ferdinand (1810—1876), le celebre poete

revolutionnaire allemand. II se trouvait alors ä Londres.
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Aussitöt apres cette ceremonie, le cercueil fut conduit ä la

gare pour etre achemine vers 1'Allemagne, accompagne de la
comtesse de Hatzfeldt et de quelques amis intimes du defunt. La mere
et la soeur de celui-ci avaient dejä quitte Geneve. Rien ne semblait
plus devoir s'opposer ä ce qu'il fut inhume ä Berlin.

Dans plusieurs grandes villes du Sud-Ouest et de l'Ouest de
l'Allemagne, de grandes manifestations de Sympathie eurent lieu
autour du cercueil qui avait ete rouvert '¦". Mais ä Cologne, malgre
l'autorisation qui avait ete donnee de Ie laisser emmener ä Berlin,
la famille le fit prendre par la police ä I'insu de la comtesse de
Hatzfeldt et le fit conduire au cimetiere israelite de Breslau. II y
fut inhume le 14 septembre91.

Le 21 decembre de la meme annee, un monument, fort laid au
dire de la comtesse, fut place sur sa tombe. II porte simplement ces
mots: «Hier ruht was sterblich war von — Ferdinand Lassalle —
dem Denker und dem Kämpfer.»

Avant de passer au dernier chapitie de cet ouvrage et qui
sera consacre ä l'enquete que la Justice genevoise fit sur cette
affaire, il nous reste encore un dernier point ä examiner.

Quels furent les sentiments et l'attitude d'Helene de Doenniges

pendant que se deroulaient ces tragiques evenements dont
eile etait en grande partie responsable? — II est diffieile de le
savoir, car nous n'avons pas d'autre source pour cela que ses
memoires et l'on sait combien ils sont sujet ä caution.

Elle pretend avoir souhaite que ce fut Yanko de Racowitz qui
recüt la balle mortelle, afin de pouvoir s'enfuir avec Lassalle. Elle
aurait ete tres peinee lorsqu'elle apprit la blessure de ce dernier et
sa mort, et aurait repousse avec colere son fiance lorsqu'il lui
apporta cette nouvelle. Mais alors, s'il est vrai qu'elle passa sous
les fenetres de Lassalle agonisant, en toilette claire, souriante, en
compagnie de Racowitz, cette conduite contrasterait singulierement
avec les sentiments dont eile se dit avoir ete animee. II est vrai que,

93 Voir ä ce sujet la lettre que la comtesse de Hatzfeldt eerivit ä Emma
Herwegh le 12 septembre 1864, dans M. Herwegh, op. cit., p. 115.

94 Voir Particle de la Gazette Rhenane du 14 septembre 1864 que
reproduit Jamin, op. cit., p. 14.
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eu egard ä son education et ä son caractere, eile a tres bien pu
passer ainsi sous les fenetres de Lassalle sans avoir eu l'intention
de le railler, mais plutöt simplement par manque de tact.

II n'en reste pas moins que, peu apres la mort de celui qu'elle
pretend avoir aime par dessus tout, eile a epouse son meurtrier. Elle
tente de se justifier en disant que Racowitz n'aurait ete que l'ins-
trument de ses parents, ce qui est juste dans une certaine mesure,
et qu'il aurait ete le seul de tout son entourage qui comprit sa
douleur. Leur union fut d'ailleurs de courte duree. Apres cinq mois
de mariage, en decembre 1865, Y. de Racowitz, tuberculeux, mou-
rut ä Bologne.

Quant ä Helene, eile eut une vie plutöt mouvementee. En 1868,
eile epotisa le grand acteur allemand Siegwart Friedmann (1842—
1916) dont eile se separa cinq ans plus tard. Elle se remaria alors
avec le revolutionnaire russe Serge de Schewitch, et, peu apres
la mort de ce dernier, en septembre 1911, se suicida ä Munich.

L'action de la Justice genevoise apres la mort de Lassalle.

Ainsi que nous venons de le voir un peu plus haut, la comtesse
de Hatzfeldt dit qu'aussitöt apres la mort de Lassalle, eile se rendit
chez le chancelier Ducommun pour lui demander de faire poursuivre
Racowitz. M. Gustav Mayer de son cöte precise qu'elle aurait
agi par l'intermediaire de J. Ph. Becker qui entretenait de bonnes
relations avec le gouvernement radical de Geneve 95. Cependant, il

95 Gustav Mayer, p. 48—49 de Particle Sophie von Hatzfeldt, Bismark
und das Duell Lassalte-Racowitz, paru dans P« Historische Zeitschrift»,
1926, vol. 134.

Le Code penal francais de 1810 qui fut en vigueur ä Geneve jusqu'en
1874 ne mentionnait pas le duel et, avant cette affaire, on ne l'avait jamais
poursuivi ä Geneve depuis 1810. C'est du moins ce qui ressort de la disser-
tation Le Duel que George Fazy a presentee ä la faculte de droit de
l'Academie de Geneve en 1871 (p. 126). II est vrai que l'auteur de cette disser-
tation a ignore les poursuites qui furent dirigees contre Racowitz, ce qui lui
etait d'ailleurs facile, car il n'y eut pas de jugement de rendu dans cette
affaire. Cependant, rien n'empechait le Ministere public de poursuivre Raco
witz et de s'autoriser pour cela de la jurisprudence de la Cour de Cassation
de Paris qui avait decide, Chambres reunies, en 1837, que les articles 295
(meurtre) et 296 (assassinat) du Code penal etaient absolus et ne compor-
taient aucune exception. Cf. G. Fazy, op. cit., p. 50, 51, 53 et 126.
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ne semble pas que l'action de la Justice genevoise ait ete declen-
chee par l'intervention du chancelier precite ou d'un membre du
gouvernement, car il ressort d'une lettre du Substitut du Procu-
reur general Clert-Biron que celui-ci n'a eu connaissance du duel
et de la mort de Lassalle que par le Journal La Nation Suisse
et qu'il a meme ete tres etonne de n'apprendre que par les jour-
naux un fait aussi grave 9G. Ainsi que ce Journal l'indiquait, raconte-
t-il dans cette lettre, il crut d'abord que ce duel avait eu lieu sur le
territoire de la commune de Lancy 97.

Le Substitut Clert-Biron demanda aussitöt ä la Police de faire
une enquete au sujet de cette affaire. Peu apres, il apprit du garde
general Genet que le duel n'aurait pas eu lieu sur le territoire du
canton de Geneve, mais sur territoire francais, pres de Veyrier. II
reclama cependant des proces-verbaux, vu que la provocation et les

arrangements avaient du se faire ä Geneve.
Apres son entretien avec le Substitut, le garde general demanda

ä Louis Corajod, garde de Veyrier, s'il savait quelque chose au
sujet de ce duel. En date du 7 septembre, ce dernier lui fit par-
venir differents renseignements dont plusieurs etaient faux.
Cependant, ce qui etait exact etait de premiere importance, car c'etait
la designation de l'emplacement du duel, le bois Carre, et l'indica-
tion des noms des deux cochers qui y conduisirent Lassalle, Racowitz

et leurs temoins: Sallaz et Vulliez 98.

Ces renseignements furent transmis au Substitut du Procureur
general qui acquit ainsi la certitude que le duel avait eu lieu sur
le territoire genevois. II adressa alors, Ie 10 septembre, la lettre

M. G. Mayer, op. cit., p. 48, ajoute que la comtesse de Hatzfeldt
s'appuyait dans ses demarches sur Rustow qui pretendait que le coup tire
par Racowitz etait irregulier, de sorte qu'il se serait agi d'un simple assasr
sinat. L'action judiciaire contre Racowitz fut cependant continuee ainsi que
nous allons le voir, en vertu de Particle 295 du C. P., apres quje le juge
charge de Pinstruction de cette affaire eut acquis la certitude que le duel
avait ete tout ä fait regulier.

96 Lettre datee du 10 septembre 1864. Dans le dossier Juridiction
Penale, P. 1094, aux Archives d'Etat de Geneve. Je citerai dorenavant ce
dossier: Dossier Jur. Pen. P. 1094.

97 Commune genevoise situee ä proximite de la Ville, en direction
du S.-O.

98 Cette lettre se trouve dans le dossier Jur. Pen. P. 1094.
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sus-mentionnee au President du Departement de Justice et Police "
pour lui demander que les rapports relatifs ä cette affaire; qu'il
avait dejä reclames, lui fussent transmis dans le plus bref delai.

Le 13 septembre, il requit l'agent special Roch de prendre des
informations au sujet de cette affaire et, comme eile avait dejä subi
un grand retard, de lui adresser un rapport detaille de toutes les
circonstances se rattachant ä cet evenement qui pourraient arriver ä

sa connaissance, «immediatement, d'urgence et toutes autres
affaires cessantes »10ü.

Roch se rendit le surlendemain chez les cochers Vulliez et
Sallaz. Tous deux lui confirmerent que le duel avait bien eu lieu
ä Veyrier, sur territoire genevois, et Sallaz ajouta qu'une troisieme
voiture, conduite par le cocher Gros, les avait rejoints pendant le
duel101. Roch dressa aussitöt son rapport et le transmit le jour-
meme au Procureur general102. Le lendemain, 16 septembre, son
Substitut requit une Information en son nom.

Ce meme jour, ä la requete du juge d'instruction Joseph
Girard, conduit par le cocher Sallaz, l'agent special Roch se

rendit ä Veyrier, accompagne du commis greffier Ramel, du garde
general Genet et du geometre expert Antoine Millenet. Ils
avaient pour mission de determiner exactement le lieu du duel.
Ils purent le faire aisement gräce ä un telegramme adresse ä

Rustow qu'ils y trouverent et qui a dejä ete cite plus haut103. Roch
dressa aussitöt le proces-verbal de ses investigations et le geometre
Millenet dessina le plan auquel il joignit une notice explicative I04.

99 Cette lettre porte simplement la mention: Monsieur le President. II
s'agit sans doute du President du Dpt. de Justice et Police.

ioo Note au verso de la lettre de Corajod qui parvint au Parquet le 13

septembre.
101 Celle de Hofstetten comme on Pa vu plus haut.
102 Rapport dans le dossier Jur. Pen. P. 1094.
103 Ce telegramme ainsi que les morceaux de papier trouves au

meme endroit sont joints au proces-verbal de l'agent Roch qui se trouve
dans le dossier Jur. Pen. P. 1094. Le telegramme, consigne ä Turin
le 24 aoüt et arrive ä Geneve le lendemain, est signe: Georges. II s'agit
tres probablement de Georges Klapka qui etait ä Turin ä ce moment,
ainsi que le dit Emma Herwegh dans sa lettre au cap. Schweigert dejä citee.
Le texte de ce telegramme n'offre aucun interet pour cette affaire.

104 Plan et notice dans le dossier precite.
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Cela permit au juge d'instruction d'acquerir la certitude que le duel
avait bien eu lieu sur le territoire genevois et, toujours dans cette

meme journee du 16 septembre, de lancer un mandat de comparu-
tion contre Keyserling qu'il croyait avoir ete l'adversaire de

Lassalle, ce qui etait assez bizarre, car dejä la Nation Suisse du 1er

septembre donnait le nom de Racowitz105.
Ce mandat de comparution, qui portait l'adresse plutöt fä-

cheuse: «Sieur Keyserling, rue de la Grenade No 8, chez Müe
Doenniges », provoqua un incident assez vif entre le juge d'instruction

Girard et M. de Doenniges pere. Le 17 septembre, ce dernier,
tres irrite par cette adresse, envoya une lettre furibonde au juge
genevois par l'intermediaire du Conseil federal. Dans cette lettre,
il precisait que M. de Keyserling, le fiance de sa fille, habitait 55,
rue des Päquis et il demandait au juge qui lui avait donne le .droit
d'envoyer un mandat de comparution pour le Sieur de Keyserling
dans son propre logis, ä lui, le charge d'affaires de S. M>. le roi
de Baviere pres la Confederation helvetique, par quelle fausse de-
nonciation il avait donne cette adresse, si, ä Geneve, les sieurs
demeuraient chez des demoiselles, etc. etc.... II parlait de demander

au Conseil federal, par l'intermediaire du departement fereral
de Justice et Police, explication et reparation de cette etrange
injure et, si le juge pretendait que cette adresse etait due ä une
fausse denonciation, il voulait en connaitre les auteurs.

Le 19, cette lettre ainsi que Ie mandat de comparution de

Keyserling furent transmis au Conseil d'Etat de Geneve qui chargea
le chancelier de demander ä l'interesse les elements de la reponse
ä faire ä ces reclamations 106. Celui-ci les fournit aussitöt, et, par
une note au Conseil federal, datee du 21 septembre, M.i de Doen-

105 II y aura certainement eu confusion entre le fiance d'Helene: Racowitz,

et celui de sa soeur Marguerite: Keyserling. Peut-etre est-ce Becker
qui a fourni ce renseignement ä la Justice, omettant de preciser de quel
fiance il s'agissait. Sans doute ignorait-il que les deux soeurs etaient fiancees
en meme temps.

100 Cf. R. C. E. 1864, 2e semestre, 23 septembre p. 471. La lettre du
Conseil federal, du 19 septembre, et ses deux annexes: la lettre de M. de

Doenniges et le mandat de comparution se trouvent aux Archives du canton
de Geneve, dans le dossier Affaires föderales (A. F.) 1864, 2c semestre,
No. 41.
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niges se declarait satisfait des explications qu'il avait recues et
desquelles il resultait que le mandat de comparution decerne contre
Keyserling l'avait ete sur une fausse denonciation. II retira donc
la plainte qu'il avait deposee contre le juge d'instruction Joseph
Girard. Le Conseil federal en fit part le surlendemain au Conseil
d'Etat genevois qui en informa le juge interesse107.

Le jour meme oü il se declarait satisfait de ces explications, M.
de Doenniges transmettait au juge d'instruction genevois la lettre
que Lassalle avait adressee ä Racowitz avant le duel, ainsi que son

annexe, cela ä la demande de Keyserling qui, en vertu du fameux
mandat, avait comparu le 17 septembre108.

Lors de son interrogatoire, Keyserling avait appris au juge
qu'il n'avait assiste au duel qu'en qualite de temoin de Racowitz
qui, lui, etait le veritable adversaire de Lassalle. II lui avait donne
les noms des autres temoins des deux parties et lui avait relate les

conditions dans lesquelles le duel s'etait deroule 109.

Ses dires furent confirmes par les depositions des temoins qui
comparurent tour ä tour peu apres: les cochers Vulliez, le 20

septembre, Gros Ie 21 et Sallaz le 23, Ie temoin de Lassalle Bethlen
le 5 octobre et le Dr. Seiler, le 7 du meme mois. Rustow et le
Dr. Arndt ne comparurent pas, car il est fort probable qu'ils avaient
dejä quitte Geneve lorsqu'ils furent assignes U0. Pour Rustow c'eüt
ete cependant une bonne occasion de venir prouver que le coup de

Racowitz avait ete irregulier, s'il le pretendait encore.
Le 27 septembre, Ie juge d'instruction decerna un mandat

d'amener et un mandat d'arret contre Racowitz, en vertu de l'ar-
ticle 295 du Code Penal (meurtre), mais ils ne purent etre exe-
cutes ä Geneve, car l'inculpe avait dejä quitte le canton U1, Ie Iende-

107 R. C. E. 1864, 2' semestre, 27 septembre, p. 488. Lettre du Conseil
federal dans A. F. 1864, 2« semestre, No. 43.

los ijne copie de cette lettre ainsi que de ses annexes se trouve dans
le dossier Jur. Pen. P. 1094.

109 Interrogatoire dans le dossier Jur. Pen. P. 1094. Je ne reviendrai
ni sur le contenu de cet interrogatoire, ni sur celui des depositions des

temoins, car l'essentiel a dejä ete reproduit au chapitre precedent. Ces

depositions se trouvent aussi dans le dossier precite.
no Des doubles de leurs assignations et de celles des autres temoins

sont classes dans le dossier Jur. Pen. P. 1094.
111 Copies de ces mandats dans le dossier Jur. Pen. P. 1094.
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main de la mort de Lassalle. L'un des juges suppleants 112 qui pour-
suivirent l'instruction de cette affaire ä la place de J. Girard em-
peche, Decroux, eut alors recours au Conseil d'Etat jiour demander
son extradition au Conseil federal113. II le savait etre alors ä Munich,
ä l'Hötel de Baviere 114.

Le Conseil d'Etat genevois entreprit aussitöt, et avec beaucoup

de zele, les demarches necessaires115. Le 17 ou le 18 octobre
d'abord116, sur une demande orale d'un suppleant du juge
d'instruction probablement, il adressa au Conseil federal un
telegramme pour le prier de demander telegraphiquement au gouvernement

de Baviere l'arrestation et l'extradition de Racowitz. Le 18,
le juge Decroux renouvela sa demande au Conseil d'Etat dans une
lettre ä laquelle etait jointe une copie du mandat d'arret decerne
contre Racowitz117. A son tour le Conseil d'Etat, par une lettre
dat.ee du meme jour, confirma son telegramme au Conseil federal118.

Avant de demander au gouvernement bavarois l'arrestation
et l'extradition de Racowitz, le Conseil federal voulut avoir des

112 Tantöt Decroux, tantöt Ch. Bellamy.
113 R. CE. 1864, 2e semestre, 18 octobre, p. 620.
114 II Papprit certainement par J.-Ph. Becker qui entretenait une

correspondance suivie avec la comtesse de Hatzfeldt. M. Gust. Mayer dit,
op. cit., p. 49, que c'est eile qui le depista ä Munich. M. Mayer semble avoir
eu en mains cette correspondance et c'est probablement sur eile qu'il se base

pour dire, op. cit., p. 49, que la police genevoise n'emit pas tout de suite
de mandat d'arret contre Racowitz, pensant pouvoir le poursuivre tranquille-
ment alors qu'il etait en Valais. Becker devait etre tenu au courant des
demarches de la Justice genevoise par son ami le chancelier Ducommun.

116 M. Gustav Mayer, op. cit., p. 49, exagere certainement lorsqu'il dit
que Becker mit sans reserve le gouvernement genevois ä la disposition de la
comtesse de Hatzfeldt. Que le gouvernement radical genevois ait agi avec
beaucoup de zele ä cause de sa Sympathie pour feu Lassalle, c'est possible,
mais cela importe peu; il n'a fait que son devoir en demandant l'extradition
de Racowitz. II en a ete de meme pour la justice.

116 17 ou 18, car la depeche originale est datee simplement du mardi,
qui cette annee tombait le 18 octobre, et d'autre part, le Conseil federal dans
sa reponse parle du telegramme du 17. Quelqu'un s'est trompe.

in Telegramme, lettre du juge Decroux, mandat d'arret signe Bellamy
aux Archives d'Etat de Geneve, dossier Objets Divers, 1864, 2e semestre,
No. 228.

118 A. F. 1864, 2« semestre, No. 68.
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precisions au sujet de ce qu'il appelait « ce soi-disant meurtre».
Le 20 octobre, il demanda d'abord directement par telegramme au

juge Bellamy si le duel avait bien eu lieu sur le territoire genevois

119. Puis, le lendemain, il renouvela par ecrit cette demande

au Conseil d'Etat genevois, tout en le priant de bien vouloir lui
transmettre les actes relatifs ä cette affaire, afin de pouvoir baser
sa demande d'extradition sur des faits absolument sürs 12°.

Le 26, le Conseil d'Etat genevois repondit ä cette missive

par la communication Üe la copie vidimee d'une lettre du

juge d'instruction suppleant Decroux qui lui faisait savoir que
de l'information qui avait ete entreprise le mois precedent, il resul-
tait que le duel avait bien eu lieu sur le territoire du canton, dans
le bois de Veyrier et que c'etait bien Racowitz qui avait cause ä

Lassalle sa blessure mortelle121.

Le Conseil federal transmit alors la demande d'arrestation et
d'extradition au ministere bavarois des Affaires etrangeres qui
l'admit; mais peu apres, le charge d'affaires de Baviere en

Suisse, qui comme on l'a dejä vu n'etait autre que M. de Doenniges

pere, demanda de pouvoir revenir sur cette affaire, accusant
l'autorite genevoise chargee de l'enquete d'avoir procede d'une
maniere peu convenable, critiquant les faits dans leur objectivite et
demandant notamment une reconnaissance du principe de reci-

procite. Cette demarche de la part de M. de Doenniges etait bien
hasardee. D'ailleurs le gouvernement federal ne put faire droit
ä sa demande, vu que le mode de proceder des autorites judiciaires
genevoises n'etait pas du domaine des tractations diplomatiques
et que, d'autre part, la demande en extradition avait ete presentee
en due forme, au terme d'un traite, et avait ete admise et reconnue
comme teile par le gouvernement bavarois lui-meme. II ne pouvait
pas etre question du principe de reciprocite, car le traite pre-
voyait justement que l'extradition devait etre accordee dans un cas

119 Depeche dans le dossier Jur. Pen. P. 1094.
120 A. F. 1864, 2e semestre, No. 68.
121 R. C. E. 1864, 2e semestre, 25 octobre, p. 649—551. Lettre

originale du juge et brouillon de la reponse du Conseil d'Etat dans A. F. 1864,
2e semestre, No. 68.
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tel que celui qui nous occupe. De plus, c'etait precisement la Baviere
qui, lors de la negociation de ce traite, avait demande que fut com-
prise expressement dans les crimes de « meurtre » la mort causee

par Ie duel122.

Le 5 novembre, la direction de police de Munich fut chargee
d'arreter Racowitz et de l'extrader immediatement au juge
d'instruction de Geneve, pour autant qu'il n'etait pas sujet bavarois
ni ne faisait l'objet d'une enquete pour un crime ou delit
commis en Baviere, mais eile n'en put rien faire, car il avait dejä
quitte Munich le 22 ou le 23 octobre, pour Paris, en passant par
Berlin, et de lä avait regagne sa patrie 12i. Sans doute avait-il ete

prevenu par son futur beau-pere des poursuites qui etaient diri-
gees contre lui.

Le 22 novembre, le ministere bavarois des affaires etrangeres
fit savoir au Conseil federal ce qu'il en etait, et le 25, ledit Conseil
en fit part au gouvernement genevois tout en lui faisant observer

qu'au cas oü il voudrait presenter de nouvelles demandes d'extradition,

il aurait ä lui transmettre ä nouveau les papiers necessaires
ä l'appui de ses demandes 124. Le gouvernement genevois renvoya
cette lettre au juge d'instruction, qui, des lors, renonca ä

poursuivre cette affaire ,26.

122 Feuille Federale 1865, T. II, p. 209.
123 Le Conseil federal Papprit par un avis du ministere bavarois des

affaires etrangeres date du 12 novembre. Dans A. F. 1864, 2e sem., No. 85.
Le 14, il le fit savoir au Conseil d'Etat genevois qui transmit sa lettre au

departement de Justice et Police et au juge d'instruction le 15. R. C. E. 1864,
2? sem. 15 nov. p. 771. Copie de la lettre du Conseil fed. dans Ie dossier
Jur. Pen. P. 1094.

Durant les derniers mois de sa vie, d'abord ä cause des poursuites
dirigees contre lui, puis ä cause de sa maladie qui ne lui permettait pas de

supporter n'importe quel climat, il parcourut ä peu pres toute l'Europe et
alia meme en Egypte, toujours en compagnie d'Helene de Doenniges, qui
entre temps devint sa femme. Cf.: Princesse et Comidienne, p. 155—165.

124 R. C.E., 1864, 2e semestre, 29 novembre, p. 819. Lettre du Conseil
federal dans A. F. 1864, 2« semestre, No. 94.

125 Les traites entre la Suisse et les differents pays dans lesquels Racowitz

se rendit successivement, notamment la Roumanie sa patrie, ne pre-
voyaient peut-etre pas l'extradition dans un tel cas.
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La comtesse de Hatzfeldt multiplia ses demarches pour faire
reprendre des poursuites contre Racowitz et, le cas echeant, les
faciliter diplomatiquement. Elle chercha meme ä faire intervenir
Bismark, vu que Lassalle etait sujet prussien; mais eile alia au
devant d'un echec 126. Yanko de Racowitz ne fut plus du tout in-
quiete.

1!t C'est le sujet traite par M. Gustav Mayer dans Pari. cite.

^
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